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I. Introduction 

1. Lors de la 91e Session générale, les membres des quatre Commissions spécialisées de 

l’OMSA (Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques, Commission des 

normes biologiques, Commission scientifique pour les maladies animales et Commission des 
normes sanitaires pour les animaux terrestres) seront élus pour un mandat de trois ans (2024 
à 2027). 

2. Le présent document décrit la procédure de sélection et le rôle que joueront les Délégués dans 

la préparation des élections qui se tiendront le 28 mai 2024 durant la Session administrative. 

1. La procédure de sélection 

3. La Résolution n° 16 adoptée par l’Assemblée mondiale en mai 2017 détaille la procédure de 

sélection pour la désignation des experts candidats à l’élection aux fonctions de membres des 

quatre Commissions spécialisées. Conformément à cette résolution, l’OMSA a mis en place la 
procédure de sélection pour la désignation des experts candidats pour la troisième reprise en 
2023. La toute dernière procédure est décrite dans le document d’information pour les 
Délégués de l’OMSA et les Postulants.  

4. « L’appel à candidatures d’experts » s’est ouvert du 3 juillet au 8 septembre 2023. Au total, 

l’OMSA a reçu 150 candidatures, dont 131 émanent de nouveaux postulants et 19 émanent de 
membres actuels des Commissions. Sur les 150 candidatures reçues, 108 candidatures ont 
été considérées comme recevables et 42 candidatures ont été considérées comme 
irrecevables. Ces candidatures ont été rejetées pour cause de candidature incomplète ou pour 

cause d’absence de validation du Délégué au regard des conditions fixées dans l’appel à 
candidatures. 

5. Les 108 candidatures recevables provenaient de 43 Membres différents couvrant l’ensemble 

des cinq régions de l’OMSA : Afrique (23), Amériques (36), Asie et Pacifique (29), Europe (18) 
et Moyen-Orient (2). Soixante et onze pour cent des candidatures recevables ont été déposées 
par des hommes.  

6. La Directrice générale a créé un comité d’évaluation des nominations (CEN), qui compte un 

membre du Conseil parmi ses membres, afin d’apprécier de manière indépendante les 89 
candidatures de nouveaux experts qui ont été validées par leurs Délégués respectifs. Les 
19 candidatures émanant de membres actuels d’une Commission spécialisée ont été évaluées 
tout au long de leur mandat dans le Cadre d’évaluation de la performance. 

7. Le Conseil de l’OMSA s’est réuni en mars 2024 et a pris en considération toutes les 

candidatures et les évaluations retenues sur la base du rapport du CEN (35 nouveaux 
postulants qualifiés) et en se basant sur le rapport d’évaluation de la performances (19 

membres actuels des Commissions), tout en tenant compte également de l’aptitude propre à 
chaque Commission spécialisée ainsi que de la nécessité d’une représentation géographique 
équitable et d’une participation équilibrée entre les hommes et les femmes.  

  

https://oieoffice365.sharepoint.com/sites/OIEDelegatewebsite/FR/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FOIEDelegatewebsite%2FFR%2FSession%20G%C3%A9n%C3%A9rale%2F85e%20Session%20g%C3%A9n%C3%A9rale%20de%20l%27Assembl%C3%A9e%20Mondiale%20%E2%80%A2%20Paris%2C%2021%20%2D%2026%20mai%202017%2FF%5FRF%5F2017%2Epdf&parent=%2Fsites%2FOIEDelegatewebsite%2FFR%2FSession%20G%C3%A9n%C3%A9rale%2F85e%20Session%20g%C3%A9n%C3%A9rale%20de%20l%27Assembl%C3%A9e%20Mondiale%20%E2%80%A2%20Paris%2C%2021%20%2D%2026%20mai%202017
https://www.woah.org/fr/document/document-dinformation-pour-les-delegues-de-lomsa-et-les-postulants-procedure-de-selection-des-experts-candidats-a-lelection-des-commissions-specialisees-de-loms/
https://www.woah.org/fr/document/document-dinformation-pour-les-delegues-de-lomsa-et-les-postulants-procedure-de-selection-des-experts-candidats-a-lelection-des-commissions-specialisees-de-loms/
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2. Liste des candidats éligibles pour la désignation à 
l’élection 

8. Le Conseil de l’OMSA a approuvé une liste de 33 candidats pour les élections dont 14 sont de 

nouveaux postulants et 19 sont des membres actuels des Commissions. La liste est présentée 
en annexe 1 afin que les Délégués l’examinent avant la tenue de l’élection.  

9. De plus amples informations sur l’expertise de chaque candidat, CV compris, sont disponibles 

sur le portail sécurisé des Délégués pour consultation ici. 

10. Note :  

• La liste des candidats en annexe 1 est susceptible d’être modifiée en raison d’une 

demande de retrait émanant du candidat ou du Délégué ayant validé la candidature du 
postulant. Veuillez consulter le portail des Délégués pour obtenir la liste la plus récente.  

• Il est demandé aux Délégués de respecter la vie privée des candidats et de ne pas 

partager les informations personnelles à d'autres fins que celles pour lesquelles elles 
ont été fournies. 

11. Le tableau 1 présente la répartition des 33 candidatures recevables. 

Tableau 1. Répartition des 33 candidatures approuvées par le Conseil et présentées par 

Commission spécialisée, région et genre.  

Commissions Régions Total Genre 

 Afrique Amériques Asie et 

Pacifique 
Europe Moyen-

Orient 
 Homme Femme 

Commission des 

animaux aquatiques 

1 3 2 2 0 8 2 6 

Commission des 

normes biologiques 

1 2 2 2 0 7 5 2 

Commission 

scientifique 

2 2 2 3 0 9 5 4 

Commission du 

Code 

1 3 3 2 0 9 8 1 

Total  5 10 9 9 0 33 20 13 

3. Éléments d’orientation pour les Délégués 

12. Avant la tenue des réunions des Commissions régionales  

13. L'OMSA encourage les Délégués à examiner en détail le profil de tous les candidats ayant 

postulé pour l’ensemble des Commissions, tels qu’ils figurent dans la liste disponible sur le 
portail des Délégués, pour qu’ils puissent prendre des décisions éclairées au moment de se 
prononcer par vote sur les experts candidats à l’élection de chacune des quatre Commissions 
spécialisées. Lors de la discussion sur les candidats, les Délégués sont vivement encouragés 
à tenir compte de la nécessité pour chaque Commission de trouver un équilibre en termes 

d’expertise, de région, de genre, ainsi que de nombre d’années de services (pour les membres 
actuels) et la nécessité de mettre en place un renouvellement régulier qui assure une 
succession de connaissances institutionnelles. L’Assemblée mondiale des Délégués 
déterminera la composition des quatre Comités spéciaux en votant pour les candidats les plus 
qualifiés de la liste lors des élections qui se déroulera pendant la Session générale. 

https://oieoffice365.sharepoint.com/sites/OIEDelegatewebsite/SitePages/Session-g%C3%A9n%C3%A9rale.aspx
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14. Pendant les réunions des Commissions régionales lors de la Session générale 

15. Chaque Commission régionale doit examiner le dossier de tous les postulants figurant sur le 

portail des Délégués et discuter des candidats potentiels qui sont les mieux placés pour 

assumer les fonctions de membres dans chacune des quatre Commissions spécialisées et 
pour les postes suivants : 

• Candidats pour le poste de président (il y a un président par Commission) ; 

• Candidats à proposer pour les postes de vice-présidents (il y a deux vice-présidents 

par Commission) ; 

• Candidats à proposer pour les postes de membres (il y a trois membres par 

Commission). 

16. Note : 

• Les candidatures peuvent être retirées de la liste, soit à la demande du candidat soit à 

la demande du Délégué du pays ayant validé la candidature originelle du postulant.  

• Pour retirer une candidature, le candidat ou le Délégué en charge de la validation de 

la candidature doit en informer le Service des normes par voie électronique : 
expert_applications@woah.org. 

*** 
  

mailto:expert_applications@woah.org
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Annexe 1 : Liste des candidats 

La présente annexe comprend la liste des experts candidats à l’élection de chacune des Commissions 

spécialisées de l’OMSA, à savoir : la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques, 
la Commission des normes biologiques, la Commission scientifique pour les maladies animales et la 
Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres. 

Les tableaux qui suivent présentent les candidats pour chaque Commission spécialisée, incluant le 

nom de famille, le prénom, le genre, le pays, la région, et, s’ils sont membres actuels d’une Commission, 

le nombre d’années durant lesquelles ils ont servi dans une commission. Les candidats sont classés 
par ordre alphabétique par région et par nom de famille. 

Tableau 1. Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques  

Nom de famille Prénom Genre Pays Régions Nombre d’années 
de services 

 Membres actuels    

Christison Kevin Homme Afrique du Sud Afrique 6 

Gallardo Alicia Femme Chili Amériques 12 

Ernst Ingo Homme Australie Asie et Pacifique 12 

Liu Hong Femme Chine Asie et Pacifique 6 

Geoghegan Fiona Femme Irlande Europe 3 

 Nouveaux candidats    

Giffin Bernita Femme Canada Amériques 0 

Marston Alicia Femme États-Unis d’Amérique Amériques 0 

Tavornpanich Saraya Femme Norvège Europe 0 

Tableau 2. Commission des normes biologiques 

Nom de famille Prénom Genre Pays Région Nombre d’années 
de services 

 Membres actuels    

Couacy-Hymann Emmanuel Homme Côte d’Ivoire Afrique 9 

Oura Chris Homme Trinité et Tobago Amériques 3 

Kawaji Satoko Femme Japon Asie et Pacifique 3 

O'Keefe Joseph Homme Nouvelle-Zélande Asie et Pacifique 6 

Cullinane Ann Femme Irlande Europe 6 

 Nouveaux candidats    

Ambagala Aruna Homme Canada Amériques 0 

King Donald Homme Royaume-Uni Europe 0 
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Tableau 3. Commission scientifique pour les maladies animales 

Tableau 4. Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres  

Nom de famille Prénom Genre Pays Région Nombre d’années 

de services 

 Membres actuels    

Hammami Salah Homme Tunisie Afrique 15 

Funes Gaston Homme Argentine Amériques 9 

Todeschini Bernardo Homme Brésil Amériques 6 

Murai Kiyokazu Homme Japon Asie et Pacifique 3 

Bonbon Etienne Homme France Europe 15 

 Nouveaux candidats    

Dubé Caroline Femme Canada Amériques 0 

Cobb Stephen Homme Nouvelle-Zélande Asie et Pacifique 0 

Stratton John Homme Australie Asie et Pacifique 0 

Romero González Luis José Homme Espagne Europe 0 

*** 

Nom de famille Prénom Genre Pays Région Nombre d’années 
de services 

 Membres actuels    

Dungu Baptiste Kimbenga Homme 
Afrique du Sud / RD du 
Congo  

Afrique 9 

Mulumba Misheck Homme Zambie Afrique 6 

Zepeda Cristóbal Homme États-Unis d’Amérique Amériques 6 

Bellini Silvia Femme Italie Europe 9 

 Nouveaux candidats    

Pereda Ariel Homme Argentine Amériques 0 

Cogger Naomi Femme Nouvelle-Zélande Asie et Pacifique 0 

Tana Toni Femme Nouvelle-Zélande Asie et Pacifique 0 

Roberts Helen Femme Royaume-Uni Europe 0 

Stegeman Jan Arend Homme Pays-Bas Europe 0 


